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Compte-rendu de la réunion du 28 août 2009
Nos réf. : 28-08-2009.doc

Membres du comité présents :
· Christophe Mathieu
- Christiane Mallick

-Raoul Cronauer
 
· Jérôme Aranda
- PORTE Virginie


-Sylvain Schoeser
· Serge Mallick
-SCHNEIDER André
Membre du comité excusé :

- Huther Martial


Membre du comité absent :

-Dupire Yannick
Début de la réunion à 20H20 
· Point 1 : tournoi de Sarreguemines 
L’autorisation du tournoi a été accordée en date du 28 août 2009
Les différentes demandes (coupe, buvettes, affichage) ont été faites auprès de la ville

La diffusion en Allemagne du tournoi sera faite par Serge
· Point 2 : point sur les animations estivales
Martial étant excusé, le point sur « macadam » sera fait à la prochaine réunion
Idem pour les tickets sport.
· Point 3 : créneaux 
Problème pour les changements de créneaux, apparemment l’accord de l’ASSA qui semblait acquis va faire défaut.
Comment redistribuer les créneaux : proposition : Mardi 17 h 45 – 19 h 45






         Jeudi : 17 h 30 – 19 h 30 annulé 







         Vendredi : 17 h 30 – 19 h jeunes loisir








               18 h 45 – 20 h 30 collégiens élite









   20 h 15 – 22 h jeu libre
Problème : qui peut ouvrir le mercredi sur le créneau loisir du mercredi : dans l’immédiat, mettre en place un roulement 

                  qui s’occupe du créneau libre du vendredi ?
· Point 4 : Entrainement des joueurs qui sont sur Strasbourg
Les joueurs concernés : Laura, Mathieu, Antoine, Alexandre
Veulent tous jouer au CEBA mais celui-ci demande une cotisation hors licence.

Cela représente (SBC-57+ CEBA) pour Laura : 195 € et pour les autres (encore jeunes) 180 €

Solution proposée : ils payent la cotisation normale à Sarreguemines et le club leur paye la cotisation du CEBA mais contre un contrôle de l’assiduité fait auprès de l'entraineur du CEBA.
· Point 5 : Droit à l’image
  A termes, le but est d’avoir une autorisation pour pouvoir utiliser sur le site du club les photos des personnes, notamment des membres du comité, des joueuses et joueurs. 
  Il faut partir sur une autorisation donnée par les personnes concernées. La meilleure solution étant de faire signer à chaque membre du club lors de la remise des documents d’inscription, une autorisation sous la forme ci-après.

AUTORISATION DE DIFFUSION D’IMAGES SUR INTERNET

Je soussigné(e) Mlle, Mme, Mr, ……………………………………………………. 
autorise la diffusion de photos me représentant*
autorise en qualité de représentant légal de l’enfant *……………… de photos  représentant mon fils – ma fille, 

sur le site Internet du Club Sarreguemines Badminton Club


*rayer les mentions inutiles









Signature :

· Point 6 : Problème de la composition des équipes.
 Evocation du problème de la composition des équipes suite au désistement de Camille et de Démé.

 Les équipes ont été recomposées.

Séance levée à 22H20
Le secrétaire de Séance,

Sylvain
Prochaine réunion : le  25 septembre 2009 à  20 H 00









